
RECRUTEMENT D’AGENTS CONTRACTUELS SUR DES EMPLOIS NON PERMANENTS POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 

ANIMATEURS INTERVENANTS EEJSAC 2022-2023 -  

 

PROFIL INTITULE DU POSTE DESCRIPTIF DIPLOME(S) REQUIS TEMPS DE TRAVAIL 
TEMPS TRAVAIL 

DROITS A CONGES 

POSTES 

MAXI 

A 

POURVOIR 

CDE1 

Adjoint aux responsables 

Accueils de loisirs 

Activités périscolaires 

Animation accueil matin et soir 

Référent pause méridienne (gestion tickets cantine) 

Animation Pause méridienne 

Direction ALSH petites vacances 

Direction ALSH mercredi 

BAFD acquis 

Ou en cours ou équivalent 

Permis B 

Période scolaire 

27H45 à 31H45 /semaine 

 

Vacances scolaires 

48H00/semaine 

Maxi annuel : 1 493 H 

Droits à congés :    

149 H 
2 

CDE2 

Animateur 

Accueils de loisirs 

Activités périscolaires 

Animation accueil matin et soir 

Référent pause méridienne (gestion tickets cantine) 

Animation Pause méridienne 

Animation ALSH petites vacances 

BAFA acquis 

Ou en cours ou équivalent 

Période scolaire 

25H45/semaine 

 

Vacances scolaires 

48H00/semaine 

Maxi annuel : 1 238 H 

Droits à congés :   

123 H 
2 

CDE3 
Animateur périscolaire 

Pause méridienne 
Animation Pause méridienne 

BAFA acquis 

Ou en cours ou équivalent 
Période scolaire 

07H45/semaine 

Maxi annuel :  286 H 

Droits à congés :     

28 H 
10 

CDE4 
Animateur périscolaire 

Accompagnement à la scolarité  

Animation d'ateliers pédagogiques 

Arts plastiques, théâtre, danse, vidéo 

Pendant le temps d'accompagnement à la scolarité 

BAFA acquis 

Ou en cours ou équivalent 
Période scolaire 

10H00/semaine 

Maxi annuel : 303 H 

Droits à congés :       

30 H 
6 

CDE5 
Animateur périscolaire 

Accompagnement à la scolarité  

Encadrement d’ateliers d’apprentissage méthodologique 

Pendant le temps d'accompagnement à la scolarité 

Bac + 2 acquis 

Ou équivalent 
Période scolaire 

10H00/semaine 

Maxi annuel :  303 H 

Droits à congés :     

30 H 
6 

CDE6 

Animateur périscolaire 

Pause méridienne 

Accompagnement à la scolarité  

Animation Pause méridienne 

Animation d'ateliers pédagogiques 

Arts plastiques, théâtre, danse, vidéo 

Pendant le temps d'accompagnement à la scolarité 

BAFA acquis 

Ou en cours ou équivalent 
Période scolaire 

17H45/semaine 

Maxi annuel : 578 H 

Droits à congés :     

57 H 
4 

CDE7 

Animateur périscolaire 

Pause méridienne 

Accompagnement à la scolarité  

Animation Pause méridienne 

Encadrement d’ateliers d’apprentissage méthodologique 

Pendant le temps d'accompagnement à la scolarité 

BAFA acquis 

Ou en cours 

Et Bac+2 acquis 

Période scolaire 

17H45/semaine 

Maxi annuel : 578 H 

Droits à congés :     

57 H 
4 

CDE8 

Animateur périscolaire 

Pause méridienne 

Accueil du soir 

ALSH des mercredis  

Animation ALSH des mercredis 

Animation Pause Méridienne 

Animation accueil du soir 

BAFA acquis 

Ou en cours ou équivalent 

Période scolaire 

11H45 à 15h45 /semaine 

 

Vacances scolaires 

48H00/semaine 

Maxi annuel :  837 H 

Droits à congés :     

83 H 
5 

CDE9 

Animateur péri et extrascolaire 

Pause méridienne 

ALSH des vacances 

Animation Pause méridienne 

Animation ALSH des petites vacances 

BAFA acquis 

Ou en cours ou équivalent 

Période scolaire 

07H45/semaine 

 

Vacances scolaires 

48H00/semaine 

Maxi annuel : 666 H 

Droits à congés :     

66 H 
4 

CDE10 

Animateur péri et extrascolaire 

Pause méridienne 

Accueils du soir 

ALSH des vacances 

Animation Pause méridienne 

Animation accompagnement à la scolarité 

Animation ALSH des petites vacances 

BAFA acquis 

Ou en cours ou équivalent 

Période scolaire 

15H45/semaine 

 

Vacances scolaires 

48H00/semaine 

Maxi annuel : 959 H 

Droits à congés :     

95 H 
3 

CDE11 

Animateur péri et extrascolaire 

Pause méridienne 

Accueils du soir 

ALSH des mercredis et des 

vacances 

Animation Pause méridienne 

Animation accompagnement à la scolarité 

Animation ALSH des mercredis 

Animation ALSH des petites vacances 

BAFA acquis 

Ou en cours ou équivalent 

Période scolaire 

19H45 à 22H45 /semaine 

 

Vacances scolaires 

48H00/semaine 

Maxi annuel : 1225 H 

Droits à congés :    

122 H 
2 

 


